Heritage dans un mariage sous regime de |
communauté

Par daniela, le 18/10/2008 a 15:58

Bonjour,je souhaiterai avoir votre avis sur le point suivant.rnMa meére est marié sous le regime
de la communauté et vient d'hériter d'un bien immobilier.rnSon mari peut il prétendre a une
part si elle le vend ou réclamer aussi une part si elle ne le vend pasrnMerci beaucoup

Par Marion2, le 18/10/2008 a 18:07

Bonsoir,rnL'héritage de votre mere ne concerne en rien son mari. Elle peut vendre ce bienson
mari ne peut prétendre a rien.rnCordialement

Par daniela, le 18/10/2008 a 22:11

Merci pour elle!
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